Renseignements pour particulier

Par mamounia, le 27/06/2008 a 17:15

bonjour,rnrnPeut on avoir des renseignements sur un artisan par la chambre des métiers, ou
doit on demander a son avocat de le faire ?rn comme par exemple:rn - données financiéresrn
- dirigeantsrn - capitalrn - établissementsrnrnSi je ne peu avoir ses renseignements par la
chambre des métiers ou doit on s'adresser. rn merci

Par Marion2, le 27/06/2008 a 19:02

Il faut demander a la chambre de commerce
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